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MESURES ILLÉGALES PRISES PAR ISRAËL À JÉRUSALEM-EST OCCUPÉE
ET DANS LE RESTE DU TERRITOIRE PALESTINIEN OCCUPÉ

Afghanistan, Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, 
Bosnie-Herzégovine, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, Djibouti,
Égypte, Émirats arabes unis, Inde, Indonésie, Jordanie, Koweït,
Madagascar, Malaisie, Maroc, Maurice, Mauritanie, Oman, Qatar, 
République démocratique populaire de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Sierra Leone, Soudan, Tunisie, Viet Nam, Yémen et 

Zimbabwe : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Constatant qu'après l'adoption de la résolution 51/223 de l'Assemblée
générale, en date du 13 mars 1997, Israël, puissance occupante, a commencé, le
18 mars 1997, la construction d'une nouvelle colonie à Jabal Abu Ghneim au sud
de Jérusalem-Est, et qu'il a pris d'autres mesures illégales à Jérusalem et dans
le reste du territoire palestinien occupé,

Notant avec regret qu'à deux reprises, à sa 3747e séance le 7 mars 1997 et
à sa 3756e séance le 21 mars 1997, le Conseil de sécurité n'a pas adopté de
résolution sur les mesures mentionnées ci-dessus, à la suite du vote négatif
d'un membre permanent du Conseil,

Réaffirmant la responsabilité permanente qui incombe à l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne la question de Palestine, jusqu'à ce que
celle-ci soit réglée sous tous ses aspects,

Réaffirmant également le principe de l'inadmissibilité de l'acquisition de
territoire par la force,

Ayant constaté la grave détérioration de la situation dans le territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et au Moyen-Orient en général,
notamment les graves difficultés auxquelles se heurte le processus de paix au
Moyen-Orient, à la suite des récentes décisions et mesures israéliennes,
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Affirmant son soutien au processus de paix au Moyen-Orient engagé à Madrid
en 1991, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) et 425 (1978) du
Conseil de sécurité, en date du 22 novembre 1967, du 22 octobre 1973 et du
19 mars 1978 respectivement, au principe de l'échange de terres contre la paix
et à l'application intégrale et rapide des accords conclus entre le Gouvernement
israélien et l'Organisation de libération de la Palestine, représentant du
peuple palestinien, et de tous les autres engagements pris par les parties,

Rappelant ses résolutions pertinentes, notamment les résolutions 181 (II)
du 29 novembre 1947 et 51/223, et les résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité, en particulier les résolutions relatives à Jérusalem et aux colonies
israéliennes dans les territoires occupés, notamment les résolutions 252 (1968)
du 21 mai 1968, 446 (1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979,
465 (1980) du 1er mars 1980, 476 (1980) du 30 juin 1980, 478 (1980) du
20 août 1980, 672 (1990) du 12 octobre 1990 et 1073 (1996) du 28 septembre 1996,

Réaffirmant que la communauté internationale, par l'intermédiaire de
l'Organisation des Nations Unies, porte un intérêt légitime à la question de la
ville de Jérusalem et à la protection du caractère spirituel et religieux unique
de cette ville, comme prévu dans les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies sur la question,

Réaffirmant également l'applicabilité de la Convention de Genève relative à
la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, et du
règlement figurant en annexe à la Convention IV de La Haye de 1907 au territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et à tous les autres territoires arabes
occupés par Israël depuis 1967,

Rappelant l'obligation qui incombe aux Hautes Parties contractantes à la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre de respecter la Convention et d'en assurer le respect en toutes
circonstances, conformément à l'article premier de la Convention,

Consciente des graves dangers résultant des violations persistantes de la
Convention et des manquements graves à cette convention, ainsi que des
responsabilités qui en découlent,

Convaincue qu'il est essentiel pour le maintien de la paix et de la
sécurité internationales d'assurer le respect des traités et autres sources du
droit international, et déterminée, conformément au préambule de la Charte des
Nations Unies, à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et
du respect des obligations nées des traités et autres sources du droit
international,

Convaincue également, dans ce contexte, que les violations répétées du
droit international par Israël, puissance occupante, et la non-application par
ce pays des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale et des accords auxquels sont parvenues les parties, portent atteinte au
processus de paix au Moyen-Orient et constituent une menace à la paix et à la
sécurité internationales,
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De plus en plus préoccupée par les actes commis par des colons israéliens
armés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem,

Estimant qu'elle devrait, dans ces conditions, examiner la situation en vue
d'adresser des recommandations appropriées aux États Membres de l'Organisation
des Nations Unies, conformément à sa résolution 377 A (V) du 3 novembre 1950,

1. Condamne la construction par Israël, puissance occupante, d'une
nouvelle colonie à Jabal Abu Ghneim, au sud de Jérusalem-Est occupée, et toutes
les autres mesures illégales prises par Israël dans tous les territoires
occupés;

2. Réaffirme que toutes les mesures et décisions d'ordre législatif et
administratif prises par Israël, puissance occupante, qui ont modifié ou
visaient à modifier le caractère, le statut juridique et la composition
démographique de Jérusalem sont nulles et non avenues et sans valeur aucune;

3. Réaffirme également que les colonies israéliennes dans tous les
territoires occupés par Israël depuis 1967 sont illégales et constituent un
obstacle à la paix;

4. Exige la cessation immédiate et complète des travaux de construction à
Jabal Abu Ghneim et de toutes les autres activités de peuplement israéliennes
ainsi que de toutes les mesures et activités illégales à Jérusalem;

5. Exige également qu'Israël accepte l'applicabilité de jure de la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, à tous les territoires occupés depuis 1967 et qu'il
applique les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, conformément à la
Charte des Nations Unies;

6. Souligne la nécessité de préserver l'intégrité territoriale de tout le
territoire palestinien occupé et de garantir la libre circulation des personnes
et des biens dans ce territoire, notamment la levée des restrictions à l'entrée
et à la sortie de Jérusalem-Est, ainsi que la libre circulation à destination et
en provenance de l'extérieur;

7. Demande la cessation de toutes les formes d'assistance et de soutien
aux activités israéliennes illégales dans le territoire palestinien occupé,
y compris Jérusalem-Est, en particulier les activités de peuplement;

8. Recommande aux États qui sont Hautes Parties contractantes à la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre de prendre des mesures, à l'échelon national ou régional, pour
s'acquitter de l'obligation qui leur incombe en vertu de l'article premier de la
Convention de veiller au respect de la Convention par Israël, puissance
occupante;

9. Prie le Secrétaire général de surveiller la situation et de présenter
un rapport sur l'application de la présente résolution, dans les deux mois qui
suivent son adoption, en particulier sur l'arrêt de la construction d'une
nouvelle colonie à Jabal Abu Ghneim et de toutes les autres activités
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israéliennes illégales à Jérusalem-Est occupée et dans le reste du territoire
palestinien occupé;

10. Juge nécessaire l'application scrupuleuse des accords conclus entre
les parties, et demande instamment aux parrains du processus de paix, aux
parties intéressées et à l'ensemble de la communauté internationale de tout
faire pour relancer le processus de paix et en assurer le succès;

11. Recommande que le règlement global, juste et durable de la question de
la ville de Jérusalem, qui devrait être conclu dans le cadre des négociations
entre les parties sur le statut permanent, comporte des dispositions assorties
de garanties internationales qui assurent la liberté de culte et de conscience
de ses habitants, ainsi que l'accès permanent, libre et sans entrave aux Lieux
saints des fidèles de toutes les religions et nationalités;

12. Rejette le terrorisme sous toutes ses formes et manifestations,
conformément à toutes les résolutions et déclarations pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies;

13. Décide de clore à titre provisoire sa dixième session extraordinaire
d'urgence et d'autoriser le Président de l'Assemblée générale à reprendre les
séances sur la demande des États Membres.
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